
Quelles sanctions en cas de défaut de formation de l'employeur ?

Réponse courte

En cas de défaut de formation, les sanctions applicables à l'employeur varient selon la nature de l'obligation. Au

Luxembourg, des sanctions directes s'appliquent principalement en matière de sécurité et santé au travail

(formations obligatoires des salariés désignés, secouristes, équipiers de première intervention). Pour la formation

professionnelle continue générale, il n'existe pas de sanctions pénales directes, mais le manquement peut entraîner

des conséquences civiles lors d'un contentieux devant le tribunal du travail (licenciement abusif, dommages et

intérêts).

L'Inspection du Travail et des Mines (ITM) peut contrôler la conformité des formations obligatoires liées à la

sécurité et sanctionner les manquements constatés, mais elle ne peut pas sanctionner la seule absence de formation

professionnelle continue générale. La distinction entre formations légalement obligatoires et formation continue

générale est donc essentielle pour apprécier le risque juridique réel de l'employeur.

Définition

Le défaut de formation sanctionnable au Luxembourg concerne principalement le non-respect des obligations

légales spécifiques en matière de formation, notamment les formations obligatoires en sécurité et santé au

travail. Il s'agit de l'absence ou de l'insuffisance de formation des travailleurs désignés, secouristes, équipiers

de première intervention et autres formations réglementaires. La formation professionnelle continue générale,

bien qu'encouragée par la loi, ne fait pas l'objet de sanctions pénales directes en cas de défaut.

Questions fréquentes

Comment éviter les sanctions liées à la formation ?

Établir un calendrier des formations obligatoires par secteur, désigner et former les salariés requis, prévoir des remplaçants formés,
documenter systématiquement les actions, et mettre en place un plan de formation annuel après consultation de la délégation du
personnel.

Comment l'absence de formation impacte-t-elle un licenciement ?

L'absence de formation peut être un élément dans l'appréciation d'un licenciement abusif et constituer un manquement contractuel. Le
défaut de formation en sécurité engage la responsabilité civile et pénale de l'employeur en cas d'accident lié à ce défaut.

L'ITM peut-elle sanctionner l'absence de formation continue ?

Non, l'ITM ne peut pas sanctionner la seule absence de formation professionnelle continue générale. Elle peut uniquement contrôler et
sanctionner les manquements aux formations obligatoires liées à la sécurité et santé au travail (art. L. 312-1 et suivants).

Quelles formations sécurité sont sanctionnées en cas d'absence ?

Formation des salariés désignés (art. L. 312-3), secouristes (1 pour 20 salariés), équipiers de première intervention (2 par étage),
chargés d'évacuation (art. L. 312-4) et formations spécialisées (ALUGAZ, amiante). Justificatifs exigibles par l'ITM.
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Quelles sanctions en cas de défaut de formation de l'employeur au Luxembourg ?

Les sanctions directes s'appliquent principalement en sécurité et santé (formations obligatoires des salariés désignés, secouristes,
équipiers d'intervention). Pour la formation continue générale, pas de sanctions pénales directes mais conséquences civiles (dommages
et intérêts, licenciement abusif requalifié).

Quels documents l'ITM peut-elle demander ?

Certificats de formation obligatoires, registres de formation accessibles à l'ITM sur demande, plans de formation pour les actions
cofinancées, attestations de participation avec taux de présence minimum de 80 %, et justificatifs des qualifications sectorielles.

Conditions d’exercice

Les sanctions pour défaut de formation s'appliquent dans les situations suivantes.

Condition Détail

Formation des salariés désignés Sécurité et santé au travail (art. L.312-3)

Formation des secouristes 1 pour 20 salariés, puis 5 % ou 10 % selon l'activité

Formation des équipiers de première intervention 2 par étage/zone + back-ups

Formation des chargés d'évacuation Selon les consignes d'évacuation (art. L.312-4)

Formations spécialisées ALUGAZ, amiante, etc. selon les postes

Justificatifs exigibles par l'ITM Certificats de formation, preuves d'inscription, programmes

Modalités pratiques

L'employeur doit être en mesure de présenter à tout moment les justificatifs correspondant aux formations

obligatoires réalisées.

Obligation Contenu

Certificats de formation Pour toutes les formations obligatoires

Registres de formation Accessibles à l'ITM sur demande

Plans de formation Pour les formations cofinancées par l'État

Attestations de

participation
Avec taux de présence minimum de 80 %

Procédure de contrôle

ITM

Présentation des justificatifs, vérification des qualifications, contrôle des obligations

sectorielles

Cofinancement étatique
Via les articles L.542-7 et suivants — plan de formation avec consultation de la

délégation du personnel
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Pratiques et recommandations

Éviter les sanctions : établir un calendrier des formations obligatoires par secteur d'activité, désigner et former

les salariés requis selon les effectifs et activités, prévoir des remplaçants formés en cas d'absence ou de départ,

et documenter systématiquement toutes les actions de formation.

Formation professionnelle continue : mettre en place un plan de formation annuel même si non obligatoire,

consulter la délégation du personnel sur les orientations de formation, tracer les propositions de formation et les

éventuels refus des salariés, et intégrer la formation dans la gestion prévisionnelle des emplois.

Gestion des contentieux : la formation peut être un élément dans l'appréciation d'un licenciement abusif,

l'absence de formation peut constituer un manquement contractuel, et le défaut de formation en sécurité engage la

responsabilité civile et pénale de l'employeur.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 et s. Obligations de sécurité et santé au travail

Art. L.312-3 Désignation et formation du travailleur désigné

Art. L.312-4 Formation aux premiers secours et évacuation

Art. L.542-1 et s. Formation professionnelle continue

Art. L.542-7 et s. Cofinancement étatique de la formation

Art. L.542-15 et L.542-16 Remboursement possible par le salarié en cas de démission

Sanctions applicables : l'ITM peut prononcer des amendes pour manquement aux obligations de sécurité ; des

sanctions civiles (dommages et intérêts) et une responsabilité pénale sont encourues en cas d'accident lié à un

défaut de formation sécurité. La formation peut également constituer un élément d'appréciation dans un contentieux

pour licenciement abusif.

Jurisprudence luxembourgeoise : la jurisprudence confirme que le manquement aux obligations de formation,

notamment en sécurité, peut engager la responsabilité de l'employeur. Contrairement à d'autres juridictions, le

Luxembourg ne prévoit pas de sanctions pénales automatiques pour l'absence de formation professionnelle continue

générale.

Il convient de distinguer les formations obligatoires (sécurité, santé) qui peuvent faire l'objet de sanctions directes de l'ITM, de la

formation professionnelle continue qui relève davantage de la responsabilité contractuelle de l'employeur. La documentation

systématique reste la meilleure protection juridique.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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